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Rumilly, le 15 février 2016 

 
 
 
Rencontre de quartier Nord-est  
du jeudi 4 février 2016 

COMPTE-RENDU 

 

Développées depuis 2011, les rencontres de quartiers sont un lieu de débat, d’expression et 
de propositions pour qu’élus et habitants abordent ensemble les questions relatives à la 
gestion de la ville et de ses quartiers. 

La ville a été découpée en six quartiers et deux rencontres auront lieu par quartier d’ici 2020. 

Après la rencontre de quartier « Nord-Ouest» (La Salle, route de Lornay, le Bouchet, les 
Cimes, Broise, domaine du Bouchet), cette seconde rencontre a eu lieu le jeudi 4 février et 
concernait le quartier Nord-est : Surchère, La sauge, Gratteloup, les Grumillons, Le pavé et 
Le pont-neuf. Les élus référents de ce quartier sont Serge Déplante, Martine Bouvier et 
Jacques Morisot. 

La rencontre se déroule en deux temps avec une information sur les projets de l’équipe 
municipale puis un jeu de questions/réponses à partir des questions posées par les habitants 
en direct ou à l’avance s’ils souhaitent une qualité de réponse plus approfondie. 

M. le Maire souhaite la bienvenue, remercie les personnes présentes et poursuit sur les 
grands chantiers et projets de la commune : 
 

� Aménagement du site de l’ancien hôpital 

La collectivité a reçu le projet des aménageurs. Tous les bâtiments seront 
déconstruits pour laisser la place à des logements, des commerces, des parkings, 
des voiries et des locaux pour les professions tertiaires y compris les professions 
médicales. 

 
� Aménagement de la zone du Crêt 

Le groupe Immo Mousquetaires a la maîtrise foncière de toute la zone du Bouchet 
(jusqu’aux terrains de sport du Bouchet) et a présenté un projet d’aménagement de la 
zone avec la construction d’un nouvel hypermarché, des voiries attenantes, et de 
bâtiments pour l’installation de moyennes surfaces spécialisées de 500 m2 minimum. 
Le souhait de la collectivité étant de ne pas faire de concurrence aux commerces du 
centre-ville et d’équilibrer l’offre commerciale entre le nord et le sud de la commune.  
La Ville de Rumilly et le groupe Immo Mousquetaires ont signé un Projet urbain 
partenarial (PUP), qui officialise le partenariat pour le financement d’équipements de 
voirie à usage public et privé. En ce sens, la mutualisation des parkings est prévue 
dans le cadre de l’ouverture du cinéma. 
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� Ouverture du nouveau complexe cinématographique « L es lumières de la ville » 

Les travaux du complexe cinématographique se poursuivent et les trois salles 
devraient ouvrir pour Noël. La collectivité réfléchit également au devenir du cinéma Le 
concorde. 

 
� Ecoles publiques 

Devant l’importante hausse de la démographie à Rumilly (+ 720 habitants en 2015), 
la commune doit envisager un agrandissement voire une reconstruction des écoles. 

 
� Sécurité de la commune et de ses habitants 

Face aux événements nationaux, la collectivité souhaite plus que jamais renforcer la 
sécurité sur son territoire. La vidéosurveillance donne de très bons résultats puisque 
le taux de résolution des affaires est en progression et proche de 50 %. La 
vidéosurveillance sera donc accrue. 

 
� Travaux de voirie 

Dans l’optique de fluidifier la circulation de la rocade, un giratoire provisoire rue 
Joseph Béard /boulevard Louis Dagand (carrefour Citroën) devrait voir le jour avant 
l’été. 

 
Commencent ensuite les questions-réponses avec le public. 
 
Résidence Beauregard 

Pourquoi la résidence n’est pas référencée dans le quartier Nord-est ? 
Beauregard n’est pas un quartier mais un ensemble immobilier dénommé par le promoteur. 
Toutefois, il fait bien partie du quartier Nord-est. 
 
Sortie dangereuse sur la rue de la Sauge  
La sortie est telle que l’ont voulue les promoteurs lors de la construction de la résidence. Il 
faut rouler à vitesse limitée, cohabiter avec ses voisins et être prudent. 
 
Eau stagnante sur le passage piéton à la sortie de la résidence 
Les résidents signalent une flaque d’eau stagnante qui se transforme en plaque de verglas 
l’hiver. M. le Maire prend note de cette remarque. 
 
Rue de la Sauge 

Vitesse excessive   

M. le Maire rappelle que M. le Maire de Sales a interdit la  traversée de son chef-lieu aux 
camions et de ce fait, tous les camions (y compris les 35 tonnes) empruntent la rue de la 
Sauge et rendent compliqué tout aménagement possible. 
M. le Maire invite au civisme de chacun. 
 
Giratoire provisoire rue de la Sauge / route du pon t Coppet 
Les résidents soulignent l’efficacité du rond-point. Toutefois, il semble être peu visible la nuit 
pour les personnes âgées (nombreuses quilles blanches). Des plots rouges et blancs auraient 
été plus visibles. 
 
Passerelle 
Le système de sécurité a déjà été changé trois fois et ne semble toujours pas être efficace.  
M. le Maire ne souhaite pas réouvrir le dossier pour l’instant mais reste à l’écoute des usagers 
pour d’éventuelles améliorations à apporter. 
 
Stationnement intempestif rue de l’Annonciade 

De nombreux résidents du quartier de la Sauge viennent stationner sur la rue de 
l’Annonciade. 
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M. le Maire évoque la possibilité de mettre la première partie de la rue en sens unique et de 
matérialiser au sol des places de parking. 

M. le Maire rappelle à cette occasion qu’il a été très attentif aux véhicules stationnés sur les 
trottoirs de la commune. De nombreux propriétaires de véhicules ont reçu une amende de 
135 € pour stationnement dangereux. 
 
Chemin de Gratteloup  

Un entretient pourrait être fait pour la collecte des eaux pluviales. 
 
Les Grumillons 

Pas de problème particulier si ce n’est la dépose d’encombrants sur la voie publique.  
M. le Maire est conscient de cette problématique particulièrement récurrente dans les 
logements locatifs (turn-over important). 
 
Route du pont Coppet 

Compte-tenu de la vitesse excessive sur cette route, une résidente demande s’il est possible 
de prévoir un cheminement piéton.  
M. le maire y est favorable mais il serait judicieux de le faire du côté de la commune de Sales, 
le terrain ne nécessitant pas de remblayer le talus. M. le Maire interviendra auprès de M. le 
Maire de Sales. 
 
Ancienne route de Genève 

Propreté le long de la voie ferrée 
Les riverains font remarquer que les abords de la voie ferrée sont  jonchés de détritus.  
Pour des questions de sécurité, M. le Maire interdit aux agents municipaux d’intervenir le long 
de la voie ferrée. 
Pour dissuader ces gestes d’incivilité notamment, il est prévu d’installer des caméras de 
surveillance. 

Pour info : les caméras de surveillance sont reliées au central de la Police municipale et au 
poste de Gendarmerie. Ces deux entités peuvent visualiser en direct les actes d’incivilité, de 
salubrité et d’infraction au stationnement et de ce fait verbaliser dans la foulée. 
 
Végétation abondante 
Les arbustes se sont considérablement développés et gênent la visibilité des automobilistes 
notamment lorsqu’ils quittent leur place de stationnement. 
La taille des arbustes ne semble pas être la solution mais une végétation composée de 
vivaces pourrait remplacer les arbustes actuels. 
 
Place Louis Amoudry 

Une reprise du dallage est à prévoir. 
 
Rue du pont-neuf 

Virage rue du pont-neuf 
L’élargissement du virage suite à l’installation des conteneurs semi-enterrés est un réel point 
positif. Toutefois un citoyen demande la matérialisation au sol des voies par une ligne blanche 
discontinue. 
M. le Maire admet que cela pourrait être une bonne solution. 
 
Flaque d’eau face à la crêperie 
Le parapet du pont devrait être refait dans le courant de l’été ainsi que la reprise des trottoirs 
et des extrémités du pont. Le problème de la flaque d’eau sera traité dans le même temps. 
 
Rue du pavé 

Une résidente signale que la SNCF a installé des barrières sur le souterrain. A quel usage ? 
Les enfants jouent et montent sur ces barrières ce qui leur permet d’accéder facilement aux 
voies de chemin de fer. 
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Les services se rendront sur place pour constater. 
 
Stationnement intempestif 
Une résidente signale que l’accès à son domicile est difficile aux heures de sortie des écoles. 
En effet, pour éviter de rentrer dans le centre-ville les parents donnent rendez-vous à leurs 
enfants rue du pavé. Une multitude de véhicules s’amoncellent de façon très disparate dans 
la rue. 
M. le Maire invite une nouvelle fois au civisme de chacun. 
 
Route d’Annecy 

Passage piétons  
M. le Maire s’engage à réaliser rapidement un passage piétons à la peinture.  
Dans la continuité, des améliorations du chemin rejoignant le quartier du pavé pourraient être 
envisagées pour en faire un vrai mode de liaison douce. 
 
Projet ferme Jeantet  
Les terrains seront ouverts à la construction quand les futurs équipements publics seront 
construits (voirie notamment) et raccordés au boulevard Louis Dagand. 
 
Propriété chez Bocquin 
M. le Maire prendra rendez-vous avec le propriétaire pour connaître le devenir de la propriété. 
 
Route départementale de Vallières 

Cette dernière est très anxiogène et accidentogène. M. le Maire fera une demande au Conseil 
départemental pour tracer une ligne blanche continue de la sortie de Rumilly jusqu’au pont 
Mottet afin d’empêcher les dépassements très dangereux sur ce secteur. La réduction de la 
limitation de vitesse sera envisagée ultérieurement. 
  
Carrefour rue Joseph Béard /boulevard Louis Dagand (carrefour Citroën) 

Le projet de giratoire provisoire est en attente de validation du Conseil départemental. 
 
Jardinière qui gêne la visibilité 
La jardinière a été enlevée. 
 
Nouvelle organisation des feux tricolores sur la ro cade 

Afin de fluidifier la circulation sur les boulevards Louis Dagand et boulevard de l’Europe, de 
nouveaux réglages seront réalisés sur les feux tricolores. A une vitesse de 50 km/h, il sera 
possible de traverser la rocade du Nord au  Sud et vice versa en ayant tous les feux verts. 
Cette nouvelle organisation sera opérationnelle fin avril. 
 
Aménagement de la zone du crêt 

Une personne demande la possibilité d’installer des toilettes publiques. M. le Maire prend 
note de cette demande. 
 
Doublement de la voix SNCF 

Le projet avance et le tronçon Rumilly>gorges du Fier a été jugé prioritaire. Les travaux 
devraient démarrer en 2019. La gare de Rumilly devrait être fermée pendant dix-huit mois. Le 
projet d’ouvrir une gare automatique à Hauteville-sur-Fier est bien d’actualité ce qui serait un 
plus pour les habitants de Rumilly. 
 
Passages piétons en centre-ville 

Par temps de pluie les passages piétons ne sont pas très visibles. Il faut responsabiliser les 
piétons et cela passe notamment par une formation des agents de surveillance des passages 
piétons. 
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Voisins vigilants 

M. le Maire interroge les résidents pour savoir s’ils sont intéressés par la démarche Voisins 
vigilants. En attendant leur retour, il incite chacun d’entre eux à avoir un œil bienveillant sur 
son entourage. 
+ d’infos sur l’opération Voisins vigilants : https://www.voisinsvigilants.org/voisin  
 
Projets immobiliers sur la commune 

Des opérations privées ont déjà vu le jour ; c’est le cas sur la route de Martenex et à 
l’ancienne usine Vuillerme face à CPF. 
Sur le site des tanneries, l’étude de faisabilité est en cours. 
 
 

 


